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Pratique du nudisme sur

FAX :97.45.89 16 la Commune de SAINT GILDAS DE RHUYS

Le Maire de la Commune de SAINT GILDAS DE RHUYS,
VU l'article L 131-1 et suivants du Code des Communes,
VU 1'Arrété du 9 Février 1993,

Considérant 1la fréquentation importante des touristes
sur la Commune de SAINT GILDAS DE RHUYS,

ARRETE

Article 1 : A compter de ce jour, la pratique du nudisme
est interdite, sur toutes les plages et <cBtes de la Commune.

Article 2 : MM, Les Gendarmes, le  Garde-Champétre et
les C.R.S. sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution
du présent arré&té qui sera affiché en Mairie.

Fait & SAINT GILDAS DE RHUYS,
Le 17 JUIN 1994,

Pour copie certifiée conforme,

Le Maire,
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CEZARD.




